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Art. 1.8            Commerce électronique 
Les Parties reconnaissent le rôle croissant du commerce électronique pour leurs 
échanges commerciaux. Dans la perspective de soutenir les dispositions du présent 
Accord quant au commerce des biens et des services, les Parties entreprennent 
d’intensifier leur coopération en matière de commerce électronique pour leur béné- 
fice mutuel. A cet effet, les Parties ont établi le cadre contenu à l’Annexe I (Com- 
merce électronique). 

 
 
 

11 RS 0.631.112.514 
12 Il est entendu que les mesures fiscales ne comprennent pas: les droits de douane sur les 

importations ou les mesures énumérées à l’art. 2.2 (Définitions), let. (b) (ii) et (iii). 


